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1. Contexte

• Des actions de police pour :

Accompagner les mesures de gestion ;

Éviter les dérives liées à des pratiques interdites

(passée, lampe, commercialisation…).

• Des contrôles de la bonne application du PMA…

… Progressivement élargis : 

 Initialement : PMA régional en Bretagne et Vendée (5 
départements concernés)

2010-2011 : PMA national => information des chasseurs 
(prévention)

Saisons suivantes => contrôles sur le terrain (répression).



1. Contexte (suite)

• Des contrôles de la bonne application du PMA…

… Progressivement renforcés :

Agents de l’ONCFS = Inspecteurs de l’environnement 
depuis le 1er juillet 2013 :

Contrôle pendant l’action de chasse ;

Contrôle de véhicules en coopération avec la GN 
ou les douanes ;

Enquêtes judiciaires.

… Marqués par un investissement réel sur le terrain 
mais différencié selon les régions.



2. Références juridiques

• Article R. 425-20 du c. env.

• Arrêté ministériel du 31 mai 2011 relatif au 
prélèvement maximal autorisé de la bécasse des bois.

• Les points contrôlés et donnant lieu à infraction
potentielle :

Capture d’un nombre d’animaux supérieur au PMA ;

Transport sans marquage préalable d’animal capturé 
dans le cadre du PMA ;

Capture d’animal sans tenue à jour du carnet de 
prélèvement.



3. Nature des infractions 

constatées

• Les infractions constatées par les agents de l’ONCFS 
pendant la période quinquennale :

722 infractions au PMA bécasse dont :

 3,6% d’infractions de capture d’un nombre d’oiseaux 
supérieur au PMA

 31,4 % d’infractions de transport sans marquage

 64,9 % d’infractions de capture sans mise à jour du 
carnet de prélèvement



4. Type d’infractions constatées

• Environ 75% des infractions constatées donnent lieu 
à un PV de timbre-amende à 135 euros.

• Pourquoi les 25% restants de PV de constatation ?

 Saisies ;

 Infractions concomitantes.

Les infractions au PMA bécasse représentent donc 
1,8% des 40 000 infractions constatées sur la même 

période dans le contentieux lié à la police de la 
chasse.



5. Difficultés rencontrées

• Des bagues qui ne collent pas toujours bien 

notamment par temps de pluie.

• Pas de difficultés pour percer les opercules…

… Mais elles ne se détachent pas toujours

correctement ;

… Et reprennent parfois leur emplacement initial.

Nécessité d’un outil. 



5. Difficultés rencontrées (suite)

• Des inscriptions au stylo difficiles par temps 
de pluie.

• Les chasseurs spécialistes paraissent 
rencontrer moins de difficultés que les 
chasseurs occasionnels.

• Des carnets ne sont pas identifiés (validation 
internet).

• Des chasseurs font état de la facilité de 
récupérer un 2ème carnet.



Mise en œuvre du PMA national depuis 5 ans – constats :

 Le nombre d’infractions semble en baisse :

Meilleure application des règles du PMA ;

Pression de chasse inférieure (moins d’oiseaux lors 
de la dernière saison de chasse)

 La majorité des chasseurs semble accepter le principe
du PMA et d’un carnet de prélèvement et de marquage des 
oiseaux.

 Des améliorations du système d’enregistrement et de la 
qualité des carnets sont à étudier pour une meilleur 
application du PMA.

6. Conclusion



Merci pour votre attention.


